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L'ENTENTE ET L'AMITIÉ 
Le Président de la République, 

continuant la tradition de ses prédé-
cesseurs, vient de se rendre en An-
gleterre. Il doit continuer ses voyages 
hors frontières et aller prochainement 
en Espagne. L'opinion publique voit 
avec plaisir ces déplacements. Les 
égards obtenus par le chef de l'E-
tat, lui paraissant, non sans rai-
son, obtenus par la nation elle-même. 
C'est un hommage rendu à l'effort que 
celle-ci a fait depuis quarante ans 
pour se relever et pour reprendre 
dans le concert des puissances une 
place de tout premier rang. C'est une 
reconnaissance du grand crédit qu'a 
su obtenir la République. 

Parmi toutes ces visites, l'attention 
se porte surtout vers celles qui s'effec-
tuent dans des pays dont les relations 
avec le nôtre sont plus particulière-
ment étroites. C'est qu'on s'imagine 
qu'elles doivent avoir pour consé-
quence soit de fortifier, soit de main-
tenir toujours aussi solides ces rela-
tions. 

Or, pendant ces derniers temps on 
s'était demandé si les sentiments de 
l'Angleterre à notre égard ne s'étaient 
pas légèrement modifiés et peut-être 
même un peu refroidis. Les applau-
dissements qui ont accueilli le pre-
mier magistrat de la France, l'em-
pressement mis par la population à 
pavoiser sur son passage et à témoi-
gner de sa satisfaction, paraissent 
bien prouver que le peuple anglais 
contint;» # avoir pour nous une bonne 
amitié. 

Cette amitié, les toasts échangés 
entre le roi Georges et M. Poincaré 
n'ont pas manqué de la rappeler et 
de l'affirmer à nouveau. Les expres-
sions étaient-elles aussi vives et aussi 
chaleureuses qu'au lendemain du jour 
où une cordiale entente avait fait pla-
ce aux relations plutôt aigre-douces 
du passé ? On discutera sans doute à 
cet égard dans les laboratoires diplo-
matiques et gouvernementaux. 

II est naturel que dans un moment 
où tout le monde, on peut le dire, est 
en émoi, où le présent est incertain et 
l'avenir fort obscur, l'attention des 
politiciens, des diplomates et des gou-
vernements de tous les pays soit gran-
dement éveillée sur les moindres évé-
nements de la politique internationa-
le qu'elle s'efforce de saisir leurs plus 
infimes détails et de percevoir les plus 
fines et les plus subtiles nuances des 
paroles prononcées par les représen-
tants les plus autorisés de la politique 
de chaque Etat. 

Or, quand on y regarde à la loupe, 
on est tenté de trouver dans les toasts 
récents, quelques peits riens qui tout 
de même réunis finissent par être 
quelque chose. On sent que de part 
et d'autre on s'est ingénié à donner 
le moins d'importance possible à ces 
riens et à trouver d'heureuses formu-
les pour laisser aux deux pays très 
attentifs et â l'Europe également aux 
écoutes, l'impression que les relations 
les plus cordiales et même les plus in-
times existaient d'une rive à l'autre 
de la Manche. Mais en même temps, 
ceux qui viennent de parler, surtout 
du côté anglais, ont paru avoir la 
préoccupation, discrète mais réelle, de 
ne pas ouvrir aux imaginations trop 
enthousiastes un champ indéfini d'es-
pérances et de calculs. 

L'expression d' « entente cordiale » 
qui était de style il n'y a pas fort long-
temps, est remplacée par d'autres ex-
pressions qui peuvent sembler syno-
nymes et dans certains cas même plus 
fortes, mais qui paraîtront être moins 
parce qu'elles ont été substituées à 
celle dont on avait jusqu'alors l'habi-
tude de se servir et à laquelle chez 
nous, du moins, on donnait un sens 
spécial. 

Faut-il s'émouvoir de ces détails et 
de ces nuances ? Assurément non. Il 
est excellent au contraire que l'opi-
nion publique, qui dans notre pays 
aurait pu s'égarer à la poursuite de 
rêves qui n'auraient jamais été que 
des rêves, soit rappelée â une plus 
exacte appréciation des choses et se 
mette bien en face de leur réalité. Les 
rapports avec l'Angleterre, l'amitié 
que nous désirons entretenir avec elle 
deviendront d'autant plus étroits et 
cordiaux que nous aurons moins paru 

chercher à les faire servir à des fins 
particulières de notre politique. 

Nous avons peut-être eu le tort de 
donner l'impression à nos amis d'ou-
tre-Manche que notre amitié visait à 
ces fins exclusives et qu'elle oubliait 
quelque peu leurs propres vues et 
leurs propres intérêts. Ou bien nous 
avons mis trop d'affectation à vouloir 
nous-mêmes les éclairer sur ces der-
niers. Les Anglais sont assez suscep-
tibles et leur politique a la réputation 
d'être légèrement égoïste. Peut-on leur 
en faire un reproche ? Ils nous don-
nent des exemples que nous ferions 
bien de méditer souvent. Nous en re-
tirerions quelque profit. 

L'accord avec la France est vrai-
semblablement une nécessité de la 
politique anglaise. Est-ce à nous de 
le répéter tout le temps à nos voisins 
et de leur démontrer les dangers qui 
peuvent les menacer par ailleurs ? No-
tre insistance à cet égard doit finir 
par leur paraître suspecte, car ils l'at-
tribuent moins à l'amitié que nous 
avons pour eux qu'à notre désir d'uti-
liser la leur au profit de nos seuls in-
térêts. Certes, quand on s'entend, c'est 
pour tirer, de part et d'autre un profit 
de l'entente, mais il semble bien avéré 
qu'entre l'Angleterre et la France ce 
qu'on a appelé « entente » ne corres-
pondait pas tout à fait à ce que re-
présente l'expression et que s'il y avait 
sympathie très vive de part et d'au-
tre, et respect mutuel, et bienveillAa-
ce réciproque, il n'existait aucun en-
gagement précis ni de durée. Je ne 
dirai pas que cela vaut mieux. Mais 
pour que les rapports deviennent plus 
étroits et le rapprochement plus effec-
tif dans l'avenir, il est essentiel qu'au-
cune équivoque n'existe dans le pré-
sent, sur ce qui existe réellement. Ce 
qui existe est excellent. Il faut savoir 
se servir des événements pour le ren-
dre encore meilleur, mais ne pas aller 
trop vite. 

Gaston DOUMERGUE, 
Ancien Ministre, 

Sénateur du Gard. 

CHAMBRE PES PÉpUTËS 
Séance du 1" juillet (matin) 

PRÉSIDENCE DE M. PUECH, 
VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre continue la discus-
sion du projet de loi militaire. 

M. Pasqual soutient un contre-
projet qui maintien le service de 
2 ans, basé sur l'instruction obli-
gatoire dès l'âge de 18 ans. 

Ce contre-projet est repoussé 
par 431 voix contre 129. 

M. Lefol soutient un contre-
projet qui maintient le service de 
2 uns mais incorpore en février 
1914, la classe de 1913. 

Séance cfê l'après midi 
PRÉSIDENCE DE M. DESCHANEL 

La discussion de la loi militaire 
est reprise. 

M. Bracke soutient le contre-
projet Lefol, mais ce contre-projet 
est retiré par son auteur. 

M. Thalamas propose l'incor 
poration dans l'année qui suit celle 
où les recrues ont atteint l'âge de 
18 ans ; le service dans l'artillerie 
et la cavalerie serait de 30 mois 
avec suppression des périodes de 
réserve. 

Ce contre-projet est repoussé. 
M. Paul B^ncourt soutient un 

contre-projet" avec un amende-
ment de M. Hesse. 

Ce contre-projet impose à tout 
Français reconnu propre au servi-
ce, deux ans dans l'armée active 
cinq ans dans la disponibilité de 
l'armée active, huit ans dans la 
réserve de l'armée active, sept ans 
dans la territoriale, six ans dans 
la réserve de la territoriale. 

Toutefois, les militaires versés 
dans la disponibilité sont mainte 
nus sous les drapeaux jusqu'au 
moment où la classe incorporée en 
octobre devient mobilisable. 

La libération a lieu dans la ca 
valerie et l'artillerie à cheval du 
20 au 30 mars et dans les autres 
armes ou services du 10 au 20 fé-
vrier. 

M. André Hesse propose de sou 
coté, l'incorporation des classes 
par moitié, l'une du J* au 10 oetor 
bre, l'autre du Ie1' au 10 avril. 

La suite de la discussion est ren-
voyée au lendemain. 

Ét la séance est levée. 
Séance du 2 juillet 1913 (matin) 

PRÉSIDENCE DE M. LEBRUN 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre continue la discussion 
de la loi militaire. 

M. Dubois dit que le contre-projet 
Boncour-Messimy ne donnerait aucun 
résultat. 

M. Laurent défend le contre-projet. 

Séance de l'après-midi 
PRÉSIDENCE DE M. DRON 

VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre reprend la discussion 
des lois scolaires. 

M. Bonnefous soutient le contre-
projet Lerolle, concernant la création 
de Conseils de l'école. 

M. Lerolle soutient l'ajournement 
de la discussion, mais M. Dessoye 
combat l'ajournement. Par 389 voix 
contre 162, le contre-projet Lerolle 
est repoussé. 

L'article premier du projet suppri-
mant les Commissions municpales 
scolaires est ensuite adopté par 357 
voix contre 159. 

La suite du débat est renvoyée à 
mercredi. 

Et la séance est levée. 

INFORMATIONS 

MORT D'HENRI ROCHEFORT 

ARRESTATION DES CÉGÉTÉISTES 

En vertu d'un mandat d'amener, 
M. Drioux, juge d'instruction, qui 
avait été chargé d'ouvrir une in-
formation sur les actes d'insubor-
dination militaire qui s'étaient pro-
duits dans l'Est, a décerné ce ma-
tin, un certain nombre de mandats 
d'arrêt, qui ont été exécutés, à la 
première heure, à Paris, par les 
commissaires de police du quar-
tier, et par M. Niclausse, sous-
chef de la sûreté. 

Les personnes arrêtées 
Voici les noms des personnes 

qui ont été arrêtées : 
Etcheverry, ex-secrétaire géné-

ral del'l'nion des charpentiers en 
bois de la Seine, 10, rue des Nouet-
tes. 

Montaroux, secrétaire du Syndi-
cat des travailleurs des Omnibus, 
180, avenue du Maine. 

Guillemin, ex-trésorier du Syn-
dicat des terrassiers, 206, rue St-
Georges. 

Dalstein, secrétaire du Syndical 
des monteurs-électriciens. 70, ave-
nue de Saint-0uen. 

Viau, de la Chambre syndicale 
des maçons de la Seine, 11 bis, 
villa Saint-Michel, avenue de St-
Ouen. 

Mark, trésorier de la C. G. T., 
75, boulevard de la Villette. 

Morin, trésorier du Syndicat des 
terrassiers de la Seine, 18, avenue 
des Gobelins. 

Gauthier, secrétaire de la Cham-
bre syndicale des charpentiers en 
bois de la Seine. 

And rieux, sécrétai re de la C h a m -
bre syndicale des charpentiers en 
fer de la Seine, 25, rue de Rosny, 
à Montreuil. 

Hubert, secrétaire du Syndicat 
des terrassiers de la Seine, à Oit? 
chy. 

Jacquemin, de la Fédération 
communiste anarchiste secrétaire 
général du Syndicat des maré-
chaux ferrants, 23, rue du Garde-
Chasse, aux Lilas. 

Labbat, de la Fédération com-
muniste anarchiste, gérant du 
jounal le « Réveil .anarchiste », 
ouvrier, même adresse. 

M. Yvetot, secrétaire des sec-
tions delà Bourse du travail, a été 
arrêté mercredi matin à son domi-
cile, i 

Tous sont inculpés d'excitation 
de militaires à la désobéissance. 

Le célèbre polémiste H enri Roche-
fort est décède mardi à Aix-les-Bains 
où il était en traitement depuis un an. 

Henri Rochefort, Victor-Henri, mar-
quis de Rochefort-Luçay, était né à 
Paris le 30 janvier 1831. 

Après avoir fait ses classes au lycée 
Saint-Louis, et commencé ses études 
médicales, qu'il n'acheva pas, il était 
entré le 1er janvier 1851 dans l'admi-
nistration municipale de la Seine, 
comme expéditionnaire, il devint sous-
inspecteur des beaux-arts de la ville 
de Paris, et mit fin à sa carrière ad-
ministrative en démissionnant de ce 
poste en 1861. 

Dès 1858, Henri Rochefort s'était 
essayé dans la littérature avec un ro-
man historique. La même année, il 
fondait avec Jules Vallès, la Chroni-
que parisienne, qui vécut peu de 
temps. Il collabore ensuite au Chariva-
ri, et, en 1863, il suit Aurélien Scholl 
au Nain Jaune. Il passe au Figaro heb-
domadaire, au Soleil, à l'Evénement, 
de Villemessant, et entre enfin au Fi-
garo quotidien. 

Dans le même temps, il écrit poul-
ie théâtre, avec divers collaborateurs, 
dont Clairville, Cham, Ernest Blum, et 
Albert Wolf, de nombreux vaudevil-
les. 

Ses critiques fines, sans âpreté des 
menus faits et des personnages de la 
vie parisienne, se transforment insen-
siblement en satires de jour en joui-
plus vives, de l'Empire et du régime 
impérial. Le Figaro, journal non poli-
tique, doit se séparer de son collabo-
rateur. 

Henri Rochefort crée alors la fa-
meuse Lanterne, sous la forme de pe-
tite brochure hebdomadaire. 

Le premier numéro, paru le 1" juin 
1868, est tiré à 80.000 exemplaires et 
le onzième numéio est saisi. Roche-
fort est condamné, le 13 août suivant, 
à un an de prison et 10.000 francs 
d'amende. 

Même condamnation à l'occasion 
du numéro suivant et la Lanterne pa-
raît à Bruxelles et ne peut parvenir 
en France qu'en trompant une sur-
veillance rigoureuse. 

Henri Rochefort se réfugie en Bel-
gique où il se bat en duel avec Ernest 
Barocho. Il avait déjà eu des duels 
avec un officier espagnol, avec le prin-
ce Achille Murât, avec Paul de Cassa-
gnac. 

Porté comme candidat aux élections 
générales de mai 1869, dans la T cir-
conscription de Paris, il obtint 10.033 
voix contre 12.028 à Jules Favre et 
7.437 à Cantagrel, socialiste. Ce der-
nier se désiste en sa faveur, mais Ro-
chefort est battu au deuxième tour de 
scrutin par 18.267 voix données à Ju-
les Favre contre 14.780. 

En novembre, porté comme candi-
dat dans la première circonscription, 
il rentre en France, .est arrêté à la 
frontière, puis relâché. II est élu par 
18.050 voix contre 13.445 obtenues par 
son concurrent Hippolyte Carnot. 

A la Chambre, il prend place à côté 
de Raspail, s'éloignant autant de la 
gauche républicaine que de la majori-
té monarchique. Il fonde la « Marseil-
laise » ; ses collaborateurs sont : Flou-
rens, Millière, Arthur Arnould, Du-
casse, Victor Noir. Le 12 janvier 1870, 
la « Marseillaise » est saisie. Roche-
fort est condamné à six mois de pri-
son et emprisonné à Sainte-Pélagie, 
où presque tous ses collaborateurs le 
rejoignent. La révolution du 4 sep-
tembre leur rend la liberté. 

Henri Rochefort est choisi comme 
l'un des membres du gouvernement 
de la Défense nationale. Il se livre 
contre ses collègues et notammént 
Félix Pyat, à des attaques dans la 
« Marseillaise ». 11 donne sa démis-
sion. 

Le 1'"' février 1871 il fonde le « Mot 
d'ordre ». Il est élu à l'Assemblée na-
tionale le 8 février par 165.670 suffra-
ges sur 328.970 votants. A Bordeaux, 
il siège avec la gauche radicale. Il vo-
te contre lés préliminaires de paix, 
puis démissionne, 

Dès le 18 mars, il prend parti en fa-
veur de la Commune, mais décline 
toute candidature. Avant l'entrée de 
l'armée versaillaise clans Paris, il en 
sort pour se réfugier en Belgique, mais 
il est arrêté à Meaux le 20 mai, et 

condamné le 20 septembre suivant à 
la déportation par le 3e Conseil de 
guerre. 

Interné au fort Bavard, puis en 
juin 1872 à la citadelle de Saint-Mar-
tin-de-Ré, il embarque pour Nouméa 
où il arrive le 8 décembre 1873. Il 
s'évade avec Paschal Grousset, Oli-
vier Pain, trois mois plus tard et se 
réfugie à Londres, puis à Genève, où 
il fait paraître une nouvelle « Lan-
terne ». 

En mai 1880, il se bai en duel avec 
le beau-frère de M. Andrieux, alors 
préfet de police, et rentré à Paris 
quelque temps après, à la suite de 
l'amnistie du 11 juillet. Trois jours 
plus tard, il fondait 1' « Intransi-
geant ». 

Au mois d'octobre 1885, il était can-
didat aux élections législatives à Pa-
ris, et était élu au second tour par 
249.134 voix sur 414.360 votants. Il 
démissionnait le 8 février 1886, la 
Chambre ayant repoussé une proposi-
tion d'amnistie qu'il avait présentée. 

En 1888, il .devient l'un des plus 
ardents champions du mouvement 
boulangisie. En 1889, il est condamné 
à la détention à perpétuité dans une 
enceinte fortifiée par le Sénat trans-
formé en Haute Cour, mais il s'était 
mis en sûreté en passant en Belgique 
et en Angleterre. De là, il continue à 
envoyer les articles signés de son nom 
au journal 1' « Intransigeant ». 

De 1886 à 1888, il avait donné sous 
le pseudonyme de Grimsel, des chro-
niques à l'ancien « Gil Blas ». 

Amnistié en 1896 par le ministère 
Bourgeois, Henri Rochefort rentre en 
France. 11 prend partie dans l'affaire 
Dreyfus en se rangeant du côté na-
tionaliste. 

De ce jour, sa popularité est passée, 
son rôle est terminé sans éclat ; il con-
tinue à collaborer à des organes de 
droite et à des journaux nationalis-
tes. 

Le Roi et la Reine d'Angleterre 
à Paris 

Le « Daily Telegraph » croit sa-
voir que c'est -au commencement 
du printemps prochain que le roi 
et la reine d'Angleterre viendront 
à Paris. 

La Déclaration obligatoire 
de la Tuberculose 

L'Académie de médecine a pro-
cédé mercredi au vote définitif sur 
le principe de la déclaration obli-
gatoire de la tubercluose. Il y avait 
89 votants. 

L'assemblée a été appelée tout 
d'abord à se prononcer sur la prio-
rité en faveur de l'un des cinq pro-
jets de textes présentés. Par 45 
voix contre 43, l'assemblée a décidé 
d'accorder la priorité à l'amende-
ment présenté par MM. Roux. 
Yaillard. Landouzy et Charles Ri-
che!,. 

Cet amendement estainsi conçu : 
1. 1.1 est d'intérêt public que tout 

cas de tuberculose bacillaire ou-
verte soit obligatoirement déclarée 
sitôt le diagnostic. 

2. La déclaration sera adressée è 
un médecin sanitaire tenu au se-
cret professionnel et qui veillera a 
l'exécution des mesures de pro-
phylaxie lorsque celles-ci ne seront 
pas assurées par le médecin trai-
tant. 

La.déclaration entraîne- l'obliga-
tion pour les pouvoirs publics de 
procurer aux tuberculeux nécessi-
teux les soins que réclame leur 
élal. ainsi que l'assistance à leurs 
familles. 

Le premier paragraphe de cet 
amendement a été adopté par 51 
voix contre 34 et 1 bulletin blanc. 

Les deux derniers paragraphes 
ont été adoptés par 5(1 voix contre 
21 et 10 bulletins blancs. 

Le Coniit Balkanique 
La situation s'aggrave dans les 

Balkans, entre Serbes, Grecs et Bul-
gares. Il ne s'agil pas cette fois, de 
simples escarmouches comme il s'en 
était souvent produit aux avant-pos-
tes des armées bulgares et serbes, 
mais bien de véritables combats en-

gagés sur un front de plusieurs 
lieues en avant et autour d'istip. 

En même temps, les Bulgares et 
les Grecs en venaient aux mains au-
tour d'Eleuthéra sur le golfe d'Orpha-
no, à quatre-vingts kilomètres envi-
ron de Salonique. 

Le maintien de la paix paraît à pré-
sent bien menacé et l'on peut, à moins 
d'un miracle improbable, considérer 
la guerre comme virtuellement com-
mencée. 

A Salonique 
les Grecs désarment les Bulgares 

On mande de Salonique: 
« Les troupes bulgares restées à 

Salonique n'ayant pas consenti à li-
vrer volontairement leurs armes, on 
a pris des mesures pour les désarmer 
de force, et, comme il a fallu leur en-
lever un à un les effets d'armement 
qu'ils possédaient, on a été obligé 
d'empolyer dans ce but, les moyens 
les plus rigoureux. 

« Le désarmement a commencé 
mardi soir, et les Bulgares, casernes 
aux alentours de la maison oii était 
réuni l'état-major grec, ont opposé 
une plus grande résistance. L'église 
de Sainte-Sophie a été occupée sans 
difficulté. 

« Parmi les édifices qui résistent 
encore, il y a deux casernes dont une 
près de l'église Sainte-Sophie. Dans la 
ville règne un ordre complet. On ne 
signale du côté grec, aucune perte ni 
aucun incendie dans la ville »... 

Nombreux engagements 
Des engagements de plus en plus sé-

rieux, se succèdent entre Bulgares, 
Serbes et Grecs sur les différents 
points de la frontière. 

Dans les cercles politiques étran-
gers, on estime que, malgré l'optimis-
me officiel et en raison de l'énerve-
ment de l'armée bulgare, énervement 
causé par la lenteur diplomatique et 
pan: l'obligation où elle est de rester 
inoccupée, on peut plus que jamais, 
craindre que ces engagements ne 
soient le prélude d'événements plus 
graves. 

C'est la guerre ! 
Une dépêche d'Athènes dit que les 

Bulgares ont attaqué les Serbes et les 
Grecs sur plusieurs points. C'est, ajou-
te le télégramme, la guerre sans dé-
claration. 

Le débat à la Skoupchtina 
Un long débat a eu lieu à la 

Skoupchtina, sur les événements et la 
question de l'arbitrage de la Russie, 
mais aucune décision n'a été prise. 

Petites Nouvelles 
On a retiré quatorze cadavres et 

treize blessés desdébris d'un train 
de voyageurs tombé samedi, près 
de Oudal, dans la rivière Salka 
(Indes Anglaises;. 

— Un diner sera donné à. Lon-
dres le 9 juillet à â'.IOÔ pauvres, 
avec les 5.000 fr. laissés au lord-
maire par M. Poincaré. Le reliquat 
sera versé à la Caisse des vacan-
ces en plein air pour les enfants 
pauvres. 

— Une vague de forte chaleur 
est signalée venant de l'ouest et 
ga'gne.prggre^ivemen.t le littoral 
de l'Atlantique, A New-York. On 
a compté 42 morts d'insolation 
pendant ces trois derniers jours. 

— A Constantinoplc, un incen-
die a éclaté dans une maison ha-
bitée par dés réfugiés, et voisine 
du konakde TalaàVBëy, qui a été 
détruit. Le feu s'est propagé rapi-
dement. Les archives du ministè-
re des affaires étrangères ont pu 
être portées dans 1* dépôt souter-
rniiulu CroissanL-Hougc égyptien. 
On évalue le nombre des maisons 
bridées à 300. 

— Une descente du parquet de 
Lille a eu lieu à l'asile d'aliénés 
d*Armentières, à ta suite de l'ar-
restation du gardien Deqûaùd. Il 
a été établi que, dans la nuit, ce 
gardien, aidé d'un ancien collègue 
devenu fou, avaitassommé à coups 
de tisonnier, le malade Leleu, qui 
se plaignait. I lèléù.quj es! dans un 
élal grave, n'a pu être interrogé. 



CAUSERIE 
LES BOUILLEURS DE CRU ET LE FISC 

Les bouilleurs de cru ont une 
bien mauvaise presse. On les som-
me de renoncer à un privilège sé-
culaire, à une immunité fiscale que 
des expériences malheureuses ont 
essayé d'entamer. Je ne m'arrête-
rai pas aux considérations diver-
ses sous lesquelles on a essayé 
d'ensevelir le privilège : on a crié 
et on crie : « Haro sur les bouil-
leurs de cru ! » pour une foule de 
raisons dont la plupart sont con-
testables. Mais je voudrais au-
jourd'hui envisager — si j'ose dire 
— le côté financier de la question. 

Chaque fois qu'un ministre des 
finances est embarrassé, que le 
budget est en déficit, que quelques 
centaines de millions manquent 
pour l'équilibrer, on entend dire; 
« Et le privilège ? » La réglemen-
tation du privilège, l'exercice des 
bouilleurs de cru permettraient, 
paraît-il, d'encaisser des sommes 
fantastiques, de pourvoir àde nom-
breuses dépenses. 

i es partisans de la réglementa-
tion ont fait miroiter des casca-
des de millions ; on a d'abord par-
lé d'un préjudice annuel de deux 
cents millions ; puis, effrayés ce-
la pendant parl'énormité d'une telle 
somme, qui représente plus de 
moitié de la consommation taxée, 
les adversaires du privilège ont 
consenti un rabais et reconnu que 
l'Etat ne perdaitqu'unecentaine de 
millions ; enfin, par pure condes-
cendance sans doute, le chiffre des 
prévisions s'abaisse de plusen plus 
etoscilleaujourd'hui entrecinquan-
te et soixante millions. 

La vérité est toute différente. 
Les statistiques officielles emprun-
tées au Bulletin de statistique du 
ministère des finances permettent 
de la dégager des exagérations sys-
tématiques. 

La réglementation du privilège 
— réglementation qu'on voudrait 
instituer — a duré, on se le rappel-
le, trois ans, de njars 1903 à février 
1906. 

Quelles recettes a-t-elle données 
à l'Etat ? 

La première année (1903-1904) a 
mis sous la main du lise — pour 
me servir de l'expression consa-
crée par un long usage — un peu 
plus de 12.000 hectolitres d'alcool 
pur ; la seconde année (1904-1905) 
un peu plus de 81.000 hect. ; la troi-
sième année, 48.000 hect. environ; 
au total, pour les trois ans, cent 
quarante et un mille hect. — exac-
tement — d'alcool pur, représen-
tant un peu plus de trente et un 
millions de francs de droits de ré-
gie, soit dix millions par an en 
moyenne. 

Nous sommes très loin, on lè 
voit, de la somme considérable de 
bénéfices dont on parle constam-
ment. 

Il est d'ailleurs imprudent de 
compter ces trente et un millions 
comme bénéfice net: même lors-
que le privilège n'est pas réglemen-
té,, même lorsque les agents du 
fisc n'interviennent pas chez les 
propriétaires, chez les cultivateurs, 
pour contrôler leur consommation 
et l'imposer, il faut bien admettre — 
les plus déterminés adversaires du 
privilège ne le nieront pas — que 
les eaux-de-vie recueillies sont ex-
pédiées clans des conditions régu-
lières, qu'elles paient les taxes qui 
grèvent l'alcool. Dans certains dé-
partements, gros producteurs en 
effet, où les bouilleurs distillent 
des quantités importantes (Cognac, 
Armagnac), on daignera bien re-
connaître que les eaux-de-vie ne 
voyagent qu'accompagnées des piè-
ces exigées. 

Il est difficile d'évaluer le volu-
me de ces eaux-de-vie : c'est un 
travail que l'administration des 
contributions indirectes seule 
pourrait mener à bonne fin. Mais 
il n'est pas exagéré de croire que 
plusieurs millions seraient reve-
nus à l'Etat, en toute hypothèse, 
et qu'en définitive, les ennemis des 
bouilleurs sont loin de compte. 

Est-ce donc pour cinq ou six mil-
lions par an qu'il faut — alors que, 
fort heureusement, le souci de 
l'inviolabilité du domicile devient 
de plus en plus vif — songer à re-
mettre en vigueur les procédés in-
quisitoriaux qui ont accompagné 
la-réglementation du privilège ? 

A-t-on oublié les multiples exem-
ples cités, du haut de la tribune, 
les incidents qui attestèrent, de 
1903 à 1906, le zèle trop ardent de 
certains employés du fisc ? 

Qu'on mette en balance le faible 
produit de l'impôt et les vexations 
renouvelées dont firent victimes 
des milliers de cultivateurs, pour-
suivis impitoyablement pour des 
oublis commis de bonne foi, pour 
des erreurs causées uniquement 
par l'inexpérience. On se demande-
ra alors si un impôt est légitime, 
lorsqu'on a recours aux procédés 
qui ont étésignaléspour en assurer 
la rentrée. 

Adrien DARIAC, 
Député de l'Orne. 

CBNIfELOCAII 
Sur le mur de la Poste 
Au-dessus de la boîte aux lettres 

de la Poste (rue du Lycée), il y a, 
affiché contre le mur un piacard sur 
lequel ont été inscrites les heures de 
départ des courriers. 

Nous disons « ont été inscrites » 
parce qu'aujourd'hui ce n'est plus 
qu'un morceau de papier usé par le 
temps, sali par la poussière. 

De plus, il est placé à une hauteur 
telle qu'il faut avoir presque la taille 
d'un tambour-major pour pouvoir 
déchiffrer quelque chose. Et encore, 
faut-il avoir une bonne vue, car ce 
placard est garanti par un grillage 
très étroit. 

Nous ne savons pas ce que le rem-
placement de ce tableau coûterait à 
l'Administration ; mais quand bien 
même la dépense s'élèverait à 0,75 
centimes, le sacrifice pourrait être 
fait. 

Le public serait content et puis un 
tableau neuf sur un mur neuf produi-
rait meilleur effet que le vilain pa-
pier qui s'y étale en ce moment. 

Plusieurs fois, des réclamations ont 
été adressées à ce sujet : on ne les a 
pas entendues, dans tous les cas, on 
n'en a pas tenu compte. 

Faudrait-il ouvrir une souscription 
publique ? 

L. B. 
-^ce-

Votes de nos députés 
Sur le contre-projet présenté par 

M. Augagneur au sujet de la loi 
militaire, nos députés ont voté : 

Pour : MM. Bécays et Malvy. 
Contre : M. de Monzie. 
La Chambre a repoussé le con-

tre-projet par 339 voix contre 214. 
** 

Sur le contre-projet présenté par 
M. Painlevé au sujet de la loi mili-
taire, ont voté : 

Pour : MM. Bécays et Malvy. 
Contre : M. de Monzie. 
La Chambre a repoussé le con-

tre-projet par 323 contre 233. 

Lyoée Gambetta 
M. Bonnafoux, agrégé d'histoire, 

est nommé professeur d'histoire 
au Lycée Gambetta en remplace-
de M. Valès, nommé à Pau. 

*** 
Le Proviseur du lycée Gambetta 

a l'honneur de faire connaître aux 
familles que la préparation aux 
surnumérariats de l'enregistre-
ment, des contributions directes, 
indirectes, des postes et télégra-
phes, au concours des Ponts et 
Chaussées sera assurée par les 
professeurs du lycée, comme les 
années précédentes, dès la rentrée 
d'octobre 1913. 

Distributions des prix 
La distribution des prix aux 

élèves du Lycée Gambetta, sera 
présidée par M. Ceccaldi, préfet du 
Lot. 

Le discours d'usage, sera pro-
noncé par M. Valès, professeur 
d'histoire. 

** 
La distribution des prix aux 

élèves du Collège des jeunes filles, 
sera présidée par M. Grimai, pré-
sident du tribunal civil de Gahors. 

Brevet supérieur 
On été définitivement reçues au 

Brevet supérieur : 

Mlles Biscan, Boyé, Bru, Camp-
çros, Cros, Lasfargues Ida, Lamou-
roux, Nadal, Poussou, Sindou, Treil-
les, de l'Ecole normale ; 

Blaquières, Borredon, Cubaynes, 
Grassian, Marty, Pardes, du Collège 
de jeunes filles de Cahors ; 

Bernère, du Collège de Figeac ; 
Bonnays, Donnadieu, Plagaven, Re-

doulès, de l'Ecole supérieure de Mont-
cuq ; 

Seigé, de Cahors ; 
Valette, du Cours secondaire de 

Brive ; 
Nouguès, de Toulouse. 

Collège de jeunes filles 
Parmi les aspirantes reçues au 

Brevet Supérieur, nous relevons les 
noms des élèves du Collège de jeu-
nes filles : 
Mlles Jeanne Blaquières, de Cran-

sac. 
Marie Borredon,, de Montpezat-

du-Quercy. 
Irma Cubaynes, de Cahors. 
Madeleine Grassian, de Cahors. 
Gabrielle Marty, de Cahors! 
Andrée Pardes, de Castelfranc. 
Nos félicitations aux élèves et à 

leurs professeurs. . 

Les retraites ouvrières: 
Le ministre du travail, frappé 

de ce que le libellé du bulletin an-
nuel de situation des assurés de la 
loi des retraites délivré par les 
caissés d'assurances n'est pas de 
nature à renseigner complètement 
les assurés, vient de mettre à l'étu-
pe une modification de ce bulletin. 

Il contiendrait désormais l'indi-
cation, outre le rappel des rentes 
acquises, des. rentes éventuelles 
produites à soixante ans et de l'allo-
cation éventuelle de l'Etat pour les 
assurés facultatifs. 

Le bulletin ferait connaître le 
montant des majorations corres-
pondant à leurs versements, avec 
la rente éventuelle au même âge. 

Il sera nécessaire, pour faire cette 
petite réforme, de modifier l'arti-
cle 14 de la loi du 5 avril 1911 et 
l'article 125 du décret du 25 mars 
1911. 

Fête militaire 
Le 76 d'infanterie célèbre sa fête 

annuelle, ce soir jeudi. 
A cette occasion, mercredi soir, a 

eu lieu une retraite aux flambeaux. 
La musique, les clairons et les 

tambours du 7e encadrés de porteurs 

de torches et de lampions, ont par-
couru les rues de la ville suivis par 
une foule nombreuse. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE CAHORS 
PRÉSIDENCE DE M. CAYLA, CAPRAIS 

Extrait du procès-verbal de la séance 
du jeudi 2(1 juin 1913 

Parmi les nombreux sujets propo-
sés à la compétence de la Chambre 
et soumis à ses délibérations, il faut 
particulièrement retenir les suivants: 

1° Une circulaire du Ministre du 
Commerce, faisant connaître que le 
nombre de Bourses commerciales de 
séjour à l'étranger est fixé à quatre 
pour l'année 1913, et que les épreu-
ves écrites auront lieu les 6 et 7 oc-
tobre prochain. L'affiche annonçant le 
concours a été apposée, et le détail 
des conditions ainsi que les matières 
du programme sont tenus à la dispO' 
sition des intéressés par le Secréta-
riat de la Chambre. 

2° En réponse à un vœu précédem-
ment exprimé par la Chambre pour 
que le Lot et Marseille soient directe-
ment reliés par téléphone, le Minis-
tre l'a informée qu'en regrettant de 
ne pouvoir donner satisfaction com-
plète, pour des raisons techniques, 
son administration a mis à l'étude l'é-
tablissement d'un circuit direct Tou-
louse-Marseille et qu'elle fera tous ses 
efforts pour le faire aboutir dans le 
plus bref délai. 

3" Une note du Directeur de la Cie 
d'Orléans relative aux améliorations 
qu'elle a apportées dans l'horaire des 
trains intéressant notre région, à l'oc-
casion du changement de service en-
tré en vigueur depuis le 25 juin. Un 
grand nombre de ces heureuses modi-
fications ont été faites à la demande 
de la Chambre de Commerce du Lot 
et à la suite de l'intervention person-
nelle de M, Autesserre, son délégué 
auprès de l'Office des Transports du 
Centre-Ouest. 

4° Le Président de la Chambre de 
Commerce de Paris fait connaître que 
sur l'initiative de la France, le pro-
chain Congrès International des 
Chambres de Commerce et des Asso-
ciations Commerciales et Industrielles, 
qui doit s'ouvrir en juin 1914, sera te-
nu à Paris. 

5° Le Président de la Chambre, au 
nom de la Compagnie tout entière, a 
signé une formule de pétition aux 
gouvernements intéressés, dans le but 
d'obtenir qu'au prochain Congrès de 
l'Union Postale Universelle qui se tien-
dra à Madrid en 1914, le tarif postal 
international soit abaissé et unifié 
avec le tarif intérieur. 

6° La Chambre, invitée à donner 
son avis sur le projet de loi rapporté 
par M. Aimé Befthod, au nom de la 
Commission du travail de la Chambre 
des Députés et relatif à la réglemen-
tation des salaires pour le travail des 
ouvrières à domicile, a chargé M. Cal-
méj ane-Course de vouloir bien rédiger 
un rapport sur cet important sujet 
qui sera remis à l'ordre du jour de 
la Compagnie dans sa prochaine séan-
ce. 

7° Vœux exprimés: 
Sur la proposition de M. Besombes, 

la Chambre de Commerce, après en 
avoir délibéré, émet les vœux sui-
vants : 

a) Que les expéditions de bestiaux 
de toute, nature, d'au moins un wa-
gon et pour n'importe quelle destina-
tion, donnent droit à la délivrance 
d'un permis de toucheur, Aller et Re-
tour ; 

b) Que la Compagnie d'Orléans ac-
corde le transport gratuit de tous les 
emballages en retour ou destinés à 
être retournés pleins ; 

c) Que soit rapportée la mesure qui 
interdit la sortie aux voyageurs munis 
de billets directs pour les stations si-
tuées au-delà, lorsqu'ils ont moins de 
trente minutes d'attente dans les ga-
res de bifurcation. 

Le Président de la Chambre 
de Commerce, 

CAYLA Caprais. 

Le nouveau Mandat-Lettre 
Depuis le 1er juillet, le public 

trouve dans tous les bureaux de 
poste un nouveau modèle de man-
dat-lettre que M. A. Massé, minis-
tre du commerce, de l'industrie et 
des P. T. S., a décidé de substituer 
au modèle actuel. 

Désormais, le destinataire du 
mandat-lettre recevra des mains 
du facteur, en même temps que 
les fonds, un « coupon fermé » 
constituant une petite carte-lettre 
et sur lequel figurera -le montant 
de l'envoi, ainsi que le nom et l'a-
dresse de l'expéditeur. 

Lorsque le destinataire sera ab-
sent lors du passage du facteur-
payeur, ce dernier laissera néan-
moins au domicile le coupon de 
correspondance, en indiquant au 
dos le jour et l'heure de son nou-
veau passage pour le paiement des 
fonds. 

Incendie d'un champ de blé 
Mardi, dans lajournée un champ 

de blé appartenant à M. Lagarri-
gue, propriétaire à Fontanet, a été 
la proie des flammes. 

On évalue à trois ou quatre sacs 
le blé ainsi détruit sur pied. 

On attribue ce sinistre à l'impru-
dence de quelques cantonniers qui 
auraient brûlé il y a quelques j ours, 
des herbes et des buissons dans le 
voisinage de ce champ de blé. Ils 
auraient mal enterré les restes fu-
mants de ces herbages et la cha-
leur que nous subissons aurait 
ranimé ce foyer. 

CONCOURS INTERDÉPARTEMENTAL 
De la race ovine des Causses 

du Lot 
Le concours interdépartemental de 

la race ovine des Causses du Lot, te-
nu à Figeac, dimanche 29 juin, favo-
risé par un temps magnifique et ins-
tallé sous les beaux arbres de la pla-
ce du Calvaire, a été remarquable. 

Près de mille têtes de bétail ont été 
présentées, aussi, le travail de classe-
ment, commencé à huit heures du ma-
tin par le Jury, divisé en deux com-
missions, ne fut terminé que vers mi-
di. 

Le Jury était ainsi composé : 
lre commission : MM. Delbreîl, Pré-

sident de la Société d'agriculture du 
Lot, Président ; Sémirot, commission-
naire en bestiaux ; Hug, éleveur à As-
sier; Campagne, vétérinaire à Figeac; 
Laparra, propriétaire à Cardaillac ; Si-
mon, éleveur, élu par les exposants ; 
Pezet, professeur d'Agriculture à Fi-
geac, secrétaire. 

2e commission : MM. Quercy, direc-
teur des Servces agricoles, Président; 
Deltil, vétérinaire départemental ; 
Brugalières, propriétaire à Catus ; 
Andral, éleveur à Mayrinhac-le-Fran-
cal; Héreil, éleveur au Bastit, membre 
élu par les exposants ; Girma, secré-
taire de la Société d'Agriculture du 
Lot, secrétaire. 

A trois heures et demie, a eu lieu 
la proclamation des récompenses sous 
la présidence de M. Laburthe, sous-
préfet de Figeac. 

MM. Loubet, sénateur du Lot ; Bé-
cays, député de Figeac ; D' Pezet, 
maire de Figeac ; Murât, conseiller 
général de St-Céré, les membres du 
Jury et des notabilités agricoles de la 
région, avaient pris place sur l'estra-
de édifiée par les soins de la munici-
palité. 

M. le sous-préfet de Figeac dit com-
bien il est heureux de présider cette 
fête agricole et félicite les organisa-
teurs et les exposants. 

Il parle des nombreuses institutions 
créées depuis quelques années par le 
gouvernement de la République poul-
ies populations rurales : crédit agri-
cole, assurance-bétail, retraites Ou-
vrières. 

Il termine en engageant vivement 
les jeunes générations à rester dans 
les villages qui les ont vu naître et à 

ne pas se laisser séduire par les m-
ges trompeurs des villes. !rî-

M. Quercy, Directeur des Ser
v

-
agricoles fait la critique du conco'^ 
Il signale les progrès réalisés der? 
leur création, et engage les'éleveuV1'? 
continuer à améliorer la race p

ar
 S ' 

sévère sélection et non par croisen!1116 

avec des races étrangères. e"' 
M. Delbreil, Président:de la Soc'-, 

d'agriculture du Lot, prenant à ^ 
tour la parole, rappelant la méin^'î 
de M. de Verninac, dit combien ji 
rail heureux de constater lej prog^ 
réalisés depuis la création de ces ç 
cours. Il dit tout l'espoir qu'il me^' 
nos parlementaires pour obtenir T 
l'Etat d'importantes subventions d/ 
tinées à l'encouragement de l'éleva^ 
dont il fait ressortir les bénéfices 8

ÎI 

donne quelques conseils aux éleveur 
sur la sélection continue des repr

0
(l

u
 ' 

teùrs et démontre l'importance d'un" 
alimentation rationnelle. Il termine z 
faisant un appel aux agriculteur" 
pour l'organisation d'associations mù 
tuelles, et donne lecture du palmarès" 

PREMIERE DIVISION 
(ouverte à tous les exposants) 

MALES 

1'" Catégorie : Agneaux 

1er prix, 45 fr., Brel Henri, à Labasti 
de-Marnhac ; 

2°, 40 fr., Pradelle, Cél. à Faycelles ■ 
3", 35 fr., Tournié Timot. à Gramat'' 

.,4e, 30 fr., Brel Elle, à Alvignac ; ' 
5i, 30 fr., Leplaze Jean, à Alvignac • 
6", 25 fr., Audubert Cyp., à Carenna'c ■ 
7", 25 fr., Lasserre Maxim, à Graniat' 
8", 20. fr., Lavergne Cyp., à Alvignac: 

9ï, 20 fr., Guiraudou Pier. à Carennac' 
10", 15 fr., Riol Joseph, au Bastit ; ' 
11°, 15 fr., Bonnet Michel, à Labasti. 

de-Murat ; 
12", 10 fr., Salgues Jean, à Cambe ; 
13^ 10 fr., Soulié Jean, au Bastit ; 
14", 10 fr., Gary Gabriel, à Figeac ; 
15e, 10 fr., Delsahut Cyp., au Bastit. 

2° Catégorie : Antenais 
1* prix, 75 fr., Riol Joseph, au Bastit' 
2°, 65 fr., Brel Henri, à Labastide-

Marnhac; 
3", 60 fr., Pradelles Cél., à Faycelles ; 
4", 60 fr., Guiraudou P., à Carennac; 
5', 50 fr., Audubert C, à Carennac'; 
6", 50 fr., Darais E., à Labastide-Mar-

nhac ; 
7°, 45 fr., Joyeux J.-P., à Reilhac ; 
8", 40 fr., Lacam J.-L., à Faycelles ; 
9% 35 fr., Brel Elie, à Alvignac ; 
10e, 30 fr., Ferluc Gabriel, au Bourg ; 
11e, 20 fr., Montbertrand J., au Boura! 
12\ 20 fr., Talou Ed., à Camburat ; 
13", 15 fr., Carbonnel L., à Montbrun ; 
14e, 15 fr., Auquié Francis, à Assier ; 
15«, 15 fr., Despeyroux A., au Bastit ; 
Prix supplémentaire, 15 fr., Prabou-

not Albert, à Gramat ; 
Prix supplémentaire, 15 fr., Vidal P., 

au Bastit. 

3e Catégorie : Béliers 
1er prix, 70 fr., Delsahut C, au Bastit; 
2e, 60 fr., Brel H., Labastide-Marnhac; 
3°, 50 fr., Hereil Jean, à Loubressac ; 
4e, 40 fr., Brel Elie, à Alvignac ; 
5e, 35 fr., Tournié Timothée, Gramat; 
6e, 30 fr., Réservé. 
7", 25 fr., Carbonel Jacques, .Faycelles; 
8e, 20 fr., Despeyroux Aug., au Bastit; 
9°, 15 fr., Laplaze Louis, à Alvignac. 

DEUXIEME DIVISION 
ouverte aux exposants de la l"1 région 

FEMELLES 

P" Catégorie. — Agnelles 
l,s Section (lots de 5 têtes) 

1er pr., 40 fr., Guiraudou P., Carennac; 
2e, 30 fr., Tournié Abel, à Issendolus ; 
3e, 25 fr., Prabounot Abel, à Gramat, 

2" Section (lots de 10 têtes) 
Ie' prix, 55 fr., Lasserre M.,à Gramat; 
2e, 40 fr., Héreil Pierre, à Gramat ; 
3e, H0 fr., Laplaze Louis, à Alvignac. 

2e Catégorie. — Antenaises 
Ve Section (lots de 5 têtes) 

Ie' prix, 50 fr., Lavergne L., Alvignac ; 
2e, 40 fr., Prabounot Albert, à Gramat; 
3°, 30 fr., Guiraudou Pierre, Carennac; 
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LES VIVEURS 
DE PROVINCE 

PAR XAVIER DE MONTÉPIN 

TROISIÈME PARTIE 

Diane et Blanche 

XV 

Suite du dénouement de la seconde 
idée de Gontran 

— Eh ! mon Dieu oui, cher vicomte. 
Réfléchisse* un peu à tout ce qui se 
passe entre nous, et voyez si je peux 
avoir confiance. Hier, vous me mena-
ciez de votre cravache pour me con-
traindre à me battre avec vous jusqu'à 
la mort de l'un de nous deux!... il n'y 
a pas une heure, vous vous élanciez 
sur moi, le poignard levé, et sans la 
vigueur de mon poignet, il n'y aurait 
plus, en ce moment, le moindre baron 
de Polart vivant et bien portant... Rien 
ne me garantissait que demain il ne 
vous prendrait point de nouveau fan-
taisie de m'envoyer dans l'autre mon-
de et que vous n'employeriez pas pour 
cela quelque moyen ingénieux que 
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mon imagination, malgré sa grande 
fertilité, ne pourrait deviner... je me 
suis mis en garde... Aujourd'hui vous 
savez que ma mort subite serait votre 
perte irrémédiable... Bien loin de son-
ger à vous débarrasser de moi par un 
procédé expéditif, vous veillerez sur 
moi désormais avec toute la sollicitu-
de d'une bonne mère préservant de 
tout risque le plus chéri de ses en-
fants... Lorsque nous serons assis à la 
même table, vous éloignerez de mon 
assiette les aliments indigestes ; lors-
que nous nous promènerons i ensem-
ble, vous aurez dans vos poches une 
provision de mouchoirs pour m'es-
suyer le front afin de m'éviter les re-
froidissements... lorsque nous sorti-
rons à cheval, vous aurez grand soin 
d'essayer les chevaux avant de me 
les laisser enfourcher, dans la crainte 
que ma monture ne bronche ou ne 
s'emporte... enfin, si j'étais appelé en 
duel, vous vous hâteriez de provoquer 
mon adversaire et de le conduire sur 
le terrain, séance tenante, pour l'em-
pêcher de me donner un coup d'épée. 
Vous voyez, mon cher vicomte, que 
ma conduite de ce soir est celle d'un 
logicien consommé. Il est possible que 
ma défiance vous froisse (les soupçons 
bien fondés froissent toujours), mais 
il est certain qu'en votre for intérieur 
vous ne pouvez manquer d'admirer 
ma prudence. 

Le baron se tut. 
Gontran, les sourcils froncés et la 

tête basse, gardait le silence. 
— Vous ne répondez pas, donc vous 

êtes de mon avis, reprit M. de Polart 
au bout d'une seconde. Maintenant, 
cher vicomte, il se fait tard, je ne vous 
renvoie pas, mais je vous souhaite le 
bonsoir... je vous attendrai demain 
dans l'après-midi, n'oubliez pas de 
m'apporter l'invitation que vous sa-
vez. 

Le vicomte fit un signe de tête affir-
matif et se dirigea vers la porte. 

Au moment où il allait l'atteindre, 
M. de Polart le rappela. 

— A propos, lui demanda-t-il, com-
bien avez-vous gagné ce soir ? 

— Cinq ou six mille francs, je crois. 
— Voyons... 
Gontran vida ses poches et étala 

sur une table de l'or et des billets de 
banque. 

Le baron compta. 
— Six mille deux cents francs, dit-

il. 
De cet argent il fit deux parts. 
D'un côté il entassa cinq mille fr., 

de l'autre il n'en laissa que douze 
cents. 

— Mon cher Gontran, reprit-il en-
suite en faisant disparaître les cinq 
mille livres dans son gousset et en 
poussant la portion congrue vers le 
jeune homme, empochez ceci, et ne 
vous étonnez pas du prélèvement que 
je viens d'opérer... Mes droits à cette 
dîme sont incontestables, car, si vous 
avez gagné, c'est que j'avais préparé 

les cartes... 
Gontran prit les douze cents francs 

sans prononcer une parole et sortit. 
Cette fois, M. de Polart ne jugea 

point à propos de le rappeler. 

XVI 
La demande. 

Tandis que se déroulaient à Toulon 
les faits si tristes et si compliqués que 
nous avons racontés dans le cours des 
précédents chapitres, d'autres faits 
d'un ordre tout différent se passaient 
au château de Presles. 

On n'a point oublié sans doute que 
Gontran, obéissant à l'invitation im-
périeuse du baron de Polart, avait 
rencontré sur la route Marcel de La-
bardès et Raoul de Simeuse. 

L'ex-capitaine et son fils adoptif se 
rendaient au château, et le but de cet-
te visite matinale était solennel, car 
M. de Labardès se proposait de de-
mander au général la main de sa fille 
Blanche pour Raoul. 

Aussi, à mesure que le phaéton, en-
traîné par des chevaux rapides, se 
rapprochait des futaies séculaires du 
parc, le jeune homme sentait s'accé-
lérer les battements de son cœur, et 
au moment où l'attelage franchit les 
grilles de l'avenue, Raoul était pâle 
d'émotion. 

Marcel s'aperçut de ce trouble et de 
cette pâleur. 

— Du courage, mon enfant, dit-il, 
j'ai bon espoir, je vous le jure, car 

vous n'êtes pas de ceux qu'on accueil-
le par un refus... 

Georges Herbert, prévenu la veille 
de la démarche qui devait avoir lieu 
ce jour-là, attendait les visiteurs sur 
le haut du perron. 

— Mon ami, lui demanda Marcel, 
comment se trouve le comte de Pres-
les aujourd'hui? 

— Très bien, grâce au ciel, répondit 
le mari de Diane. 

— Alors, fit vivement Raoul, il peut 
nous recevoir et nous entendre ? 

— Sans doute, répliqua Georges en 
souriant, j'ajouterai même qu'il est 
averti de votre "firrivée, seulement j'ai 
cru devoir vous laisser le soin de lui 
dire vous-même les motifs qui vous 
amènent... 

— Ah! balbutia Raoul, j'ai peur... 
— De quoi donc ? que craignez-

vous? 
— Si le général ne m'agréait pas... 

s'il avait d'autres projets sur made-
moiselle Blanche... j'en mourrais... 

— Du courage, fit Georges à son 
tour, avec un accent paternel compa-
rable à celui de Marcel un instant au-
paravant, non seulement vous ne 
mourrez point, mais j'espère bien que 
vous vivrez heureux... 

Raoul lui serra la main avec effu-
sion. 

— D'ailleurs, reprit Georges, dans 
cinq minutes vous saurez votre arrêt, 
je vais vous conduire à l'instant mê-
me auprès de mon beau-père... 

La pièce dans laquelle se trouvait le 
général était la bibliothèque que nos 
lecteurs connaissent déjà, car c'est là 
qu'au commencement de la soirée fu-
neste du 10 mai 1830 nous les avons 
fait assister à une scène entre le com-
te de Presles et Gontran, scène pen-
dant laquelle les mauvais instincts du 
jeune homme, qui n'était presqu'enco-
re qu'un enfant, se signalèrent d'une 
façon si inquiétante pour l'avenir. 

Hélas ! nous le savons que trop 
bien. Le vicomte avait tenu, et au-delà, 
les déplorables promesses de sa pré-
coce perversité ! 

Au moment où Georges, Marcel et 
Raoul entrèrent, le général était à de-
mi-couché dans un large et profond 
fauteuil, auprès de la table d'ébène. 

Malgré la chaleur, il resserrait f«* 
leusement autour de lui les plis d'une 
robe de chambre de velours noir. 

Ses cheveux, devenus rares, tom-
baient comme des flocons de neige ou 
comme des boucles de soie argentée 
autour de son visage dont l'épidernie 
offrait la blancheur mate vet légère-
ment jaunâtre de la cire vierge, 

Un demi-cercle d'un violet pâle se 
dessinait au-dessous de la paupière in-
férieure et tranchait sur le ton bla* 
fard de la peau. 

Les yeux, enfouis dans les profon-
deurs de l'arcade sourcillière, jetaien^ 
en avant un regard fixe, et d'une ex 
pression singulièrement douloureux • 

(A suivre)-



2° Section (lots de 10 têtes) 
1er prix, 65 fr., Tournié T., à Gramat ; 

, 2e 50 fr., Héreil Pierre, à Gramat ; 
3» 40 fr., Cayrol Philippe, à Bio ; 

3° Catégorie. — Brebis 
1" Section (lots de 5 têtes) 

i" prix, 40 fr., Lavergne C, Alvignac ; 
2% 30 fr., Guiraudou P., à Carennac ; 
3", 20 fr., Tournié Abel, à Issendolus. 

2" Section (lots de 10 têtes) 
1" prix, 50 fr., Héreil J., à Loubressac; 
2", 40 fr., Cayrol Philippe, à Bio ; 
3", 30 fr., Lasserre Maximin, Gramat. 

TROISIEME DIVISION 
(ouverte aux exposants de la 2" région) 

FEMELLES 
lîf Catégorie. — Agnelles 

1"' Section (lots de 5 têtes) 
1" prix, 40 fr., Riol Joseph, au Bastit ; 
2",'30 fr., Despeyroux Aug., au Bastit ; 
3", 25 fr., Brel H„ Labastide-Marnhac; 
4e, 20 fr., Toulze Oscar, à Béduer. 

2' Section (lots de 10 têtes) 
1" prix, 55 fr., Bonnet Michel, à Là-

bastide-Murat ; 
2% 40 fr., Vidal Pierre, au Bastit ; 
3", 30 fr., Delsahut Cyprien, au Bastit; 
4°, 25 fr., Toulze Ambroise, à Béduer. 

2" Catégorie. — Anienaises 
V" Section (lots de 5 têtes) 

1" prix, 50 fr., Riol Joseph, au Bastit; 
2", 40 fr., Despeyroux Aug., au Bastit; 
3-, 30 fr., Brel H., Labastide-Marnhac; 
4e, 20 fr., Lompuech Louis, Camburat. 

2' Section (lots de 10 têtes) 
1" prix, 65 fr., Delsahut C, au Bastit; 
2*, 50 fr., Vidal Pierre, au Bastit; 
3°, 30 fr., Bonnet M., Labastide-Murat; 
4", 25 fr., Toulze Ambroise, à Béduer; 
Prix supplémentaire, 15 fr., Pleimpon 

Henri, à Fontanes-Lunegarde. 
3" Catégorie. — Brebis 

1" Section (lots de 5 têtes) 
1" prix, 30 fr., Brel H., Lab.-Marnhac; 
2*, 25 fr., Riol Joseph, au Bastit; 
3e, 20 fr., Despeyroux J.-B., au Bastit ; 
4, 15 fr., Réservé. 

2e Section (lots de 10 têtes) 
ltr prix, 40 fr., Delsahut C, au Bastit; 
2', 30 fr., Vidal P., au Bastit ; 
3', 25 fr., Bonnet M., Labastide-Murat; 
4e, 20 fr., Toulze Antoine, à Béduer. 

QUATRIEME DIVISION 
(ouverte à tous les exposants) 

TROUPEAUX 

1" Section (troupeaux de 15 têtes) 
1" prix, 70 fr., Despeyroux A. Bastit ; 
2", 60 fr., Bonnet M., Labastide-Murat; 
3e, 50 fr., Lasserre Maximin, Gramat ; 
4e, 40 fr., Prabounot Albert, Gramat : 
5e, 30 fr., Brel H. Labastide-Marnhac ; 
6", 25 fr., Riol Joseph, au Bastit ; 
7°, 20 fr., Guiraudou Pierre, Carennac; 
8', 20 fr., Vidal Pierre, au Bastit. 

2" Section (troupeaux de 25 têtes) 
V prix, 90 fr., Delsahut C, au Bastit ; 
2", 70 fr., Héreil Jean, à Loubressac ; 
3e, 60 fr., Carbonnel J., à Faycelles ; 
4° 50 fr., Pleimpon H., Fontanes-Lun. 

PRIX D'HONNEUR 
1" prix, médaille de vermeil au plus 

beau bélier choisi parmi ceux des 
2e et 3" catégories: Riol Joseph, au 
Bastit. 

2' prix, médaille d'argent au plus beau 
lot de brebis (5 têtes) choisi dans 
les 2" et 3e catégories de la lro ré-
gion : Lavergne Cyprien, Alvignac. 

3° prix, médaille d'argent au plus beau 
lot de brebis (5 têtes) choisi dans 
les 2e et 3e catégories, de la 2" ré-
gion ; Riol Joseph, au Bastit. 

Le ventre de Cahors 
Voici le nombre des animaux de 

boucherie abattus pour la consom-
mation de Cahors, pendant le mois 
de Juin 1913 : 
Bœufs 73, pesant4G.804kil. 
Vaches.... 8, — 3.911 -
Moutons... 597, — 17.720 — 
Veaux 134, — 14.793 — 
Porcs J5; — 602 — 

Total.... 817, — 83.830 — 
Chevaux ou mulets 10 
Anes 3 

Foire du 1er Juillet 
Moutons amenés, 275 ; têtes ven-

dues, 190. 
Viande de boucherie. — Mou-

tons, 90 cent, le kilo ; agneaux, 80 
cent, le kilo. 

Brebis d'élevage, de 28 à 32 fr. 
la pièce. 

Marché à la volaille. — Poules, 
90 cent. ; poulets, 1 fr. 10 ; canards, 
80 cent. ; dindes, 80 cent. ; lapins 
domestiques, 40 cent., le toutle de-
mi-kilo ; œufs, 1 franc la douzai-
ne ; oisons, de 6 à 8 francs ; canar-
dins, de 2 à 3 francs la paire. 

Halle. — Blé, 21 fr. 50 ; maïs, 16 
fr. l'hectolitre. 

Marché aux bestiaux. — Bœufs 
gras, vendus à raison de 42 fr. les 
50 kilos ; vaches, 35 fr. Ies50 kilos : 
bœufs de travail, de 1.050 à 1.150 
fr. ; vaches, de 650 à 750 fr. ; bou-
illons, de 500 a 650 fr. ; porcs d'é-
evage, de 18 à 30 francs pièce, se-

lon qualité et grosseur. 

Trains Bonnet 
« L'agence des trains Bonnet » 

26, rue de la Cerisaie, organise un 
départ d'Auvergne sur Paris le 11 
Juillet 1913. Ceux de nos lecteurs 
qui voudraient profiter de ce voya-
ge, sont priés de se procurer leurs 
DUtets le plus tôt possible, le nom-

bre des places étant limité. Les 
billets sont d'une validité de 90 
jours, avec réduction de 40 à50 0/0. 
Le tarif sera affiché dans les ga-
res ; il est le même que celui ap-
pliqué pour les départs de train* 
/ton nttf-de Paris sur Au vergue. 

Les billets ne seront pas distri-
bués dans les gares. Ceux de nos 
lecteurs qui n'auraient pas de pa-
rents où d'amis pour les faire pren-
dre à Paris, n'auront qu'à envoyer 
à 1' « Agence des trains Bonnet » 
26, rue de la Cerisaie, un mandat 
représentant le prix du voyage, 
plus un franc pour l'envoi de un 
ou plusieurs billets. Ils devront 
indiquer le nom et l'adresse de cha-
que voyageur. 

Procès-verbal 
Les « bachotteurs » s'amusent ! 

C'est de leur âge. Ils organisent des 
monômes, chantent, font du bruit. Il 
n'y a rien à dire à cela. 

Mais le soir, ils prennent plaisir à 
frapper aux portes, à tirer les cor-
dons de sonnette. Les propriétaires, 
les locataires se fâchant et certains 
ayant porté plainte, la police exerça 
mercredi soir une active surveillance. 

Aussi, ce fut une désagréable sur-
prise pour quelques bachotteurs d'ê-
tre cueillis par les agents, mercredi 
soir, au moment où ils carillonnaient 
dans la rue des Cadourques. 

Procès-verbal a été dressé contre 
les carillonneurs. 

Musique du 7me régiment d'Infanterie 
PROGRAMME DU 3 JUILLET 1913 

Allegro Militaire' Clérice 
Si j'étais Roi (Ouverture) Adam 
Vénézia (Valse) Désormes 
François les Bas bleus (Fe) Bernicat 
London-Polka O. Métro 
Allées Fénelon, de20h. 3/4 à 21 h. 3/4 

Arrondissement de Cahors 
Bagat 

Naissance chez M. Ayrot, institu-
teur à Bagat d'un gros garçon : Ro-
bert-Jean. La mère et l'enfant se por-
tent très bien. 

Félicitations et vœux de bonheur et 
de prospérité. 

Saux 
Succès scolaire. — Nous apprenons 

avec une vive joie que Mlle Capsal, 
élève de l'E. P. S. de Montcuq, fille de 
M. Capsal, instituteur à Saux, vient 
de subir avec succès les examens du 
B. E. Tous les amis de l'Ecole, tous 
les républicains se réjouissent de ce 
succès. 

Saint-Laurent 
Election de la municipalité. — Le 

conseil municipal s'est réuni diman-
che, à huit heures et demie, pour 
l'élection de la municipalité. 

M. Crpcis, premier inscrit au ta-
bleau, 'procède à l'installation des 
conseillers élus les 8 et 15 juin der-
nier. 

Il cède ensuite la présidence à M. 
Denègre, doyen d'âge ; ce d ernier, 
maire sortant, déclare qu'il n'accep-
tera de nouveau les fonctions de mai-
re que dans l'intention bien arrêtée de 
s'employer à faire cesser les divisions 
existantes et de ramener la paix dans 
notre commune. 

Un conseiller de la section de Saint-
Laurent répond que c'est sur des ac-
tes qu'on jugera cette promesse. 

Il est ensuite procédé au scrutin 
pour l'élection du maire et pour celle 
de l'adjoint. 

Sont élus : maire, M. Denègre ; ad-
joint, M. Aimé Pax, tous deux par 6 
voix sur 6 votants. 

Les quatre conseillers de la section 
de Saint-Laurent n'ont pas voulu 
prendre part au vote alléguant que 
les élections des 8 et 15 juin ayant été 
annulées vendredi par le conseil de 
préfecture, le conseil élu n'avait plus 
qualité pour élire la municipalité ; 
ils se sont également abstenus de si-
gner le procès-verbal de la séance. 

Sérignac 
Violent incendie. — Hier, vers deux 

heures de l'après-midi, un incendie 
d'une extrême violence s'est déclaré 
dans la maison appartenant à M. 
Lala, au Caussé, commune de Séri-
gnac. 

Les pertes importantes, sont cou-
vertes par une compagnie d'assu-
rances. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Conseil d'arrondissement. — Di-
manche 29 juin s'est tenue à Figeac 
une réunion de tous les maires du 
canton Ouest, à laquelle assistaient 
aussi MM. Pezet, maire de Figeac ; 
Béoays, député, et Loubet, sénateur. 

M. Dournes, maire de Faycelles, 
conseiller d'arrondissement sortant, 
avait tenu à faire connaître à ses col-
lègues et amis que son état de santé 
ne lui permettait pas de solliciter le 
renouvellement de son mandat de 
conseille* d'arrondissement. 

Malgré la très vive insistance faite 
auprès de lui, M. Dournes a persisté 

dans son ferme désir de. ne pas bri-
guer de nouveau les suffrages di -
électeurs, mais il a tenu toutefois j 
assurer do son dévouement celui de 
ces amis qui àccéfitef'ait de poser sa 
candidature 

AI. Merle, lèsympathique el dévoué 
maire de Lissac, vu la demande que 
lui en oui faite tous les maires du 
canton, a accepté d'être le candidal 
du parti républicain ù la prochaine 
élection du conseil d'arrondissemenl. 

Le choix do .M. Merle a été favora-
blement accueilli par tous les répu-
blicains. 

Depuis plus de vingt ans que M. 
Merle dirige ies intérêts do la com-
mune de Lissac, il a su, dans ses1 

fonctions de maire, se montrer un 
administrateur zélé et dévoué, hom-
me à esprit largo, tolérant, sincère-
ment républicain. 

Nul doute qu'il n'apporte ces mêmes 
qualités dans le nouveau mandai 
qu'il sollicite des électeurs républi-
cains et que ces derniers seront heu-
reux de lui confier. 

Ligue des droits de l'homme. — La 
conférence organisée par la section 
de Figeac et dont nous avons déjà 
entretenu nos lecteurs est définitive-
ment fixée au 12 juillet, à huit heures 
et demie du soir. 

M. Laborie de Larigaldie, le dis-
tingué et sympathique avocat du bar-
reau de noire ville, développera les 
sujets suivants : « But de la Ligue dos 
Droits de l'homme : Action de la sec-
tion locale ; Etude sur l'indigénat eu 
Algérie ». 

Les cartes d'entrée sont déposées, 
dès aujourd'hui, chez le secrétaire ot 
le trésorier MM. Maruéjouls, négo-
ciant, place Carnot, et Cayrol, négo-
ciant, place Champoliion. Los mem-
bres de laLigue voudront bien retirer 
au plus tôt leurs cartes et se tenir à 
la disposition de leurs amis pour leur 
procurer les entrées qu'ils voudront 
bien leur demander. Le prix unique 
des places est des plus modiques : 50 
centimes. 

Concours. — Le concours annuel 
des pouliches et juments poulinières 
est fixé du mercredi Ifi juillet cou-
rant. 

Banquet des combattants de 1870-
71. —- Ce banquet est fixé au diman-
che 13 juillet. Il sera présidé par M. 
le docteur Fernand Pezet maire de 
Figeac, MM. Laburtbe. sous-pré fol : 
Loubet, sénateur, et Bécays. député, 
y assisteront. 

Les retardataires qui désirent y 
prendre part, sont priés do se faire 
inscrire sans retard. 

Des maires de nombreuses com-
munes de l'arrondissement ont en-
voyé leur adhésion. 

Ajoutons que la remise solennelle 
de la médaille eommémorative aura 
lieu le même jour, à deux heures du 
soir, sur la place de la Raison et qu'un 
officier supérieur, délégué du minis-
tre de la guerre, assistera à cette cé-
rémonie patriotique. 

Marcilhac 
Au syndicat des planteurs. — Le 29 

juin les planteurs de tabac syndiqués 
de la commune de Marcilhac se sont 
réunis à la mairie, sous la présidence 
de M. Garrigues président. 

Beaucoup de planteurs assistent à 
la réunion. 

Après avoir entendu la lecture do 
la circulaire du bureau de la Fédéra-
tion, concernant l'organisation d'une 
caisse d'assurance obligatoire pour 1 
les planteurs et les statuts élaborés 
par ce même bureau, les syndiqués se 
prononcent à l'unanimité contre l'ac-
ceptation de la dite caisse,. 

Dans tous les Congrès d'ailleurs, 
les délégués du syndicat de notre 
commune avaient reçu mandat de 
combattre toute -assurance ; ce der-
nier vient de montrer encore une fois 
son opposition. 

Saint-Chels 
Carnet blanc. — Nous apprenons le 

prochain mariage de notre excellent 
ami Edouard Aldhui, instituteur à St-
Chels avec Mlle HenrietteBayles, ins-
titutrice adjointe à Mauroux. 

Aux jeunes et charmants époux 
toutes nos félicitations et meilleurs 
vœux de bonheur et de prospérité. 

Assier 
Comité Radical. — Le comité de no-

tre commune se réunira dimanche 
prochain, à 20 h., à sa permanence. 

Ordre du jour : le banquet du 14 
juillet ; les élections du 3 août ; ver-
sement des cotisations annuelles. 

Latouille-Lentillac 
P. T. T. — Le maire de Latouille-

Lentillac a été informé par M. le Di-
recteur des postes et télégraphes que 
rétablissement de facteur-receveur, 
créé dans cette commune par décision 
ministérielle, entrera en fonctions le 
16 juillet prochain. 

Déjà le facteur-receveur et un fac-
teur attaché à ce bureau sont nom-
més. D'ici au 16, très probablement, 
un facteur auxiliaire affecté à ce bu-
reau sera nommé aussi. 

Le courrier apportant les dépêches 
arrivera à Latouille à 8 h. 20 et ren-
trera a St-Céré à 3 h. 20. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Tribunal correctionnel. Adul-
tère et complicité. —■ Mme Thérèse 
Croze, femme Poignet, ménagène à 
Souiflac et le sieur Alexis Faurel, 
scieur de long au même lieu, 16 fr. 
d'amende à la première et 50 francs 
au second. 

Abus de confiance. — Le sieur Car-
éy (Jean-Marie), boulanger à Toulou-
se, ancien ouvrier agricole à Chan-
leperdrix, est condamné à deux mois 
de prison et 25 fr. d'amende. 

— Enfin, Jean Ségala, colporteur à 
Cuzance, qui s'est livré à des voies de 
fait, récolte, 5 francs d'amende avec 
sursis. 

La Foire. — Voici les cours prati-
qués: 

Bœufs gras, de 42 à 46 francs les 
50 kilos ; moutons gras, de 45 à 50 
francs ; porcs gras, de 55 à 60 francs, 
le tout les 50 kilos, poids vif ; por-
celets, de 10 à 25 francs la pièce. 

Le blé valait de 24 â 26 fr. 25 ; le 
seigle, de 17 à 18 fr. 25 ; le maïs, 
de 23 à 25 francs ; l'orge, 23 fr. 25, 
le tout l'hectolitre ; l'avoine, de 9 à 
9 fr. 50 les 80 litres. 

La volaille et le jardinage se sont 
vendus très cher. 

Gramat 
Foire. — Malgré les pressants tra-

vaux des champs, très bonne foire à 
Gramat le 30 juin : les marchés ne 
présentaient pas l'animation des 
grandes foires, mais les transactions 
étaient actives et de nombreux mar-
chés se sont traités à de bons prix. 

Sur le marché des hœufs la vente a 
été particulièrement active de même 
que sur le foirail dos botes à laine. 

Le foirail aux porcs était un peu 
dégarni,quelques nourrains et porce-
lets ont atteint des prix avantageux. 

A la halle et sur le marché à la vo-
laille les cours sont très rémunéra-
teurs; les poulets arrivent:;'! 1 fr. 15 le 
1/2 kilog. 

La laine en suint se vend I fr. le l 2 
kilog. 

En somme, bonne foire pour les 
marchands et acheteurs. 

Les marchands étalagistes ont fait 
recette. 

St-Sauveur-la-Vallée 
Mort dans son champ. — Mardi ma-

tin 1" juillet, M. Avezou, propriétaire 
à Saint-Sauveur-la-Vallée vaquait à 
des travaux dans un de ses champs si-
tué à Nougayrol, près Soulomès, lors-
qu'il fut pris d'un malaise subit. Un 
faneur occupé dans un pré voisin 
l'ayant aperçu se portait immédiate-
ment à son secours, mais tous les 
soins étaient inutles, Avezou succom-
bait quelques instants après. 

Martel 
Fête des écoles. — Cette fête a été 

favorisée par un temps splendide et 
elle a été absolument réussie. 

Le programme, fort bien composé, 
fut très bien exécuté et l'on applau-
dit vigoureusement grands et petits 
élèves dans leurs chants, monologues 
ou chansons mimées. 

L'Harmonie prêtait son concours à 
cette fête. Notre jeune fanfare sco-
laire, secondée par quelques musi-
ciens de la ville, que nous remercions 
de leur concours, exécuta avec beau-
coup de brio quelques excellents 
morceaux, en particulier une Marseil-
laise fort bien enlevée. 

Pendant le premier entr'acte, une 
distribution de gâteaux fut faite aux 
plus petits ; une quête au profit de la 
Caisse des écoles rapporta 28 fr. 30. 

Gignac 
Course de bicyclettes. — La course 

de bicyclettes organisée le dimanche 
29 juin, à l'issue de notre fête locale a 
donné les résultats suivants : 

Premier prix, M. Roy ; deuxième 
prix, M. Paterne ; troisième prix, M. 
Fouillacle. 

Cette course était organisée, par M. 
Perrier, de Cressensae (Lot). 

Lachapelle-Auzac 
Ecole fermée. — Depuis un mois, 

les enfants de notre école laïque sont 
privés de leur maître. Un groupe de 
pères de famille nous prie de deman-
der à M. Qui de Droit si Lachapelle-
Auzac doit être privée encore long-
temps de son école. 

Chronique agricole 

Traitements contre l'Oïdium 
de la Vigne 

L'Oïdium est un champignon mi-
croscopique qui se développe sur les 
organes verts de la vigne lorsque les 
conditions deviennent favorables 
(chaleur, humidité, état des organes 
de la plante). 

Le soufre est le produit le plus effi-
cace contre l'Oïdium. On l'emploie 
généralement en poudrages, seul ou 
mélangé; exceptionnellement on l'in-
corpore aux bouillies cupriques. On 
trouve dans le commerce plusieurs 
sortes de soufre : 1° Le soufre subli-
mé, dontles particules sont arrondies 
et d'une grande finesse ; 2° Le soufre 
trituré, à fragments anguleux et plus 

Bibliographie 

« La Femme Chic » 
Revue Mensuelle de Modes, Parais-

sant le 1er de chaque mois. 47, rue 
de Sèvres, Paris VIe. 
Pour les départements : Le numé-

ro 2 fr. 25. — L'abonnement d'un an 
23 fr. 

Sommaire d><. N° de Juillet 
.losiane : La Mode à Paris. — Joyeu-

se : De Tout un Peu. — P. de Causse : 
Chronique Théâtrale. — Derys : Pou-
pées et Collectionneurs. — M. ba-
daud : Les Idées de Meg. — Docteur 
André : Los Maladies do la peau ciiez 
les enfants. 

10 pages d'illustrations on noir re-
produisant les dernières créations 
de la Modo on cê qui concerne le Tail-
leur, le Costume Flou, la Robe do 
Soirée, les Chapeaux, le Costume 
d'Enfants, etc.. etc.. 

8 planches Hors-Texte, coloriées à 
l'aquarelle et donnant les créations 
des Maîtres de la Couture: lïodfern. 
Franci s, B uzenet, La fe riï é re. 

Patron découpé d'une Veste en 
Moire. 

Ce numéro est en vente chez tous 
les Libraires. 

L'administration de « La Femme 
Chic » envoie un spécimendesa revue 
contre toute demande accompagnée 
de 0 fr. 50. 

LA QUINZAINE 
AUTOMOBILE 

Revue de toutes les locomotions mécaniques, des 
industries annexes et des nouveaux sports. 

Bi-msnsuelle 16 à 32 pages lOfr. par an. Etranger: 15fr 
18, avenue Carnot, PARIS. Spécimen 0 fr. 50 

DE SUITE 

DÉBIT de TABAC 
AVEC FONDS D'ÉPICERIE 

S'adresser à M. RAMÈS 
7, rue Prive, CATIORS 

ou moins tonus. On lui attribue; à | 
cause de sa structure, des qualités | 
particulières d'adhérence ; 3° Le sou-
fre précipité, habituellement tiré des 
résidus d'industrie. 11 possède une 
finesse supérieure aux précédents et 
se présente sous dos colorations va-
riables suivant l'origine : le plus fré-
quemment il est noir. La valeur com-
parative de ces différents soufres n'a 
pas été jusqu'ici parfaitement établie. 
Leur état do finesse et d'adhérence 
sont des qualités à rechercher. 11 est 

' prudent de s'assurer de la pureté de 
chacun d'eux et notamment de celle 
des soufres noirs. 

Le premier traitement demande à 
être fait très tôt. dos que les bour-
geons ont 8 ù 10centimètres. L'opéra-
tion est alors efficace, rapide et peu 
coûteuse." Le deuxième traitement 
sera fait à la floraison. Vn L oisième 
doit être exécuté trois à quatre se-
maines après le précédent. Dans les 
vignobles sujets à cette maladie, il 
devient nécessaire de faire un, deux 
ou plusieurs traitements supplémen-
taires. Il on sera de morne avec. les 
cépages sensibles (et en général les 
cépages à raisins noirs). 

Los soufrages exécutés pendant les 
journées de très fortes chaleurs vers 
juillet exposentlesraisins.au grilla-
ge. Ce danger est moindre en opérant 
le matin et le soir. Ne pas soufrer à 
la veille d'un sulfatage. Eviter autant 
que possible de soufrer par grand 
vent et lorsque la pluie menace. Si 
un soufrage est suivi d'une grande 
pluie, il est prudent de le rveommen-
cer. 

Pour le premier traitement, on a 
intérêt à se servir d'appareils ù main. 
Le sablier est alors particulièrement 
recommandable. Pour les autres 
traitements on peut se servir de sou-
freuses à dos d'homme ou à traction. 
L'essentiel est que le soufre pénètre 
partout dans l'intérieur des ceps. Le 
premier traitement nécessite quinze 
kilogrammes de soufre environ par 
hectare ; les traitements suivants de 
trente à quarante kilogrammes selon 
l'abondance de la végétation. 11 n'y a 
pas intérêt à réduire ces doses. 

Le soufre peut entrer en mélange 
avec certains produits pour combat-
tre d'autres maladies indépendam-
ment de l'Oïdium. Tels sont : Le sou-
fre-cuprique qui agït égaloment contre 
le Mildiou. Le soufre nicotiné usité 
contrel'Altise, la Cochylis. l'Eudémis. 
Le soufre ù la naphtaline,obtenu par 
l'addition au soufre ordinaire de dix 
pour cent de naphtaline en poudre, 
est employé contre la Cochilis. Les 
bouillies soufrées, préparées en in-
corporant deux à trois kilogrammes 
de soufre à la bouillie cuprique. Pour 
obtenir lé"mélange, il est nécessaire 
de malaxer préalablement le soufre 
avec la chaux destinée à neutraliser 
la bouillie. Cette opération, assez pé-
nible, peut'être évitée parJ'emniQi de 
soufre ayant subi une préparation 
spéciale et qu'on trouve dans le com-
merce sous le nom de soufres mouil-
lables. Les bouillies soufrées ne peu-
vent pas remplacer les soufrages. 

Lespolysufuresalcalinss'emploienl 
en dissolution dans l'eau à raison de 
800 à 000 grammes par hectolitre. On 
les applique en pulvérisations sur les 
feuilles. S'en tenir strictement à ces 
doses pour ne pas brûler. 

Le permanganate de potasse peut 
s'appliquer l'hiver en badigeonnages 
sur les souches, ù la dose de quatre 
kilogrammes par hectolitre d'eau. 
L'été, on le pulvérise sur les divers 
organes. La solution ne doit alors 
contenir que 2(X) grammes de per-
manganate par 100 litres d'eau. On 
reproche à ce dernier d'avoir une ac-
tion de trop courte durée, action qui 
est du reste contestée. 

A. TIIOURFT et J..-L; VIDAL 
De la Revue de Viticulture. 

COMPAGNIE Di CHEMINS DE FER DU MIDI 
Service d'Été 1913 

Le service des trains comporte, sur 
le réseau du Midi, de nouvelles et 
importantes améliorations qui per-
mettent aux voyageurs des diverses 
régons de la France de se rendre, pen-
dant la saison d'été avec plus de ra-
pidité et de confort dans nos admi-
rables stations pyrénéennes. 

C'est ainsi que des relations extra-
rapides entre Paris et les Pyrénées-
Orientales seront assurées, à partir 
du 1" juillet, par la mise en marche 
d'un nouveau train avec voitures de 
luxe entre Narbonne, Perpignan, 
Vernet-les-Bains et Odeillo-Via-Font-
Romeu. Les voyageurs quittant Pa-
ris-Orsay à 19 heures, arriveront par 
des voitures directes à Vernet-les-
Bains à 10 h. 38 au lieu de midi 18, 
et, à Odeillo-Font-Romeu à Midi, par 
le train électrique qui traverse La 
Cerdagne française. 

De nouveaux express, comprenant 
des voitures directes de première et 
de seconde classe, amélioreront égale-
ment les relations entre Paris et les 
stations thermales et balnéaires des 
Pyrénées: Hendaye, Biarritz, St-Jean-
de-Luz, Les Eaux-Bonnes, Cauterets, 
Luz-St-Sauveur, Barèges. Bagnères-
de-Bigorre, en permettant de partir 
de ces différents points après dîner, 
et d'arriver à Paris à 9 h. 1/2 du ma-
tin. 

Les Excursions dans les Pyrénées-
Orientales, l'Aude, l'Hérault, le Tarn 
et l'Aveyron, vont être facilitées par la 
création de nouveaux express de jour 
et de nuit dont les horaires sont in-
diqués dans le Guide illustré du ré-
seau. 

Applications générales 
de l'Électricité 

ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 
par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 

Imtmk - Appreilige - Uiwwïw 
Téléphones privés et de réseau 

Force Motrice, Dynamos 
Moteurs courant continu, alternatif, mosopkase et tripkui 

ENTRETIEN ET RÉPARATIONS 

PIERRE AGUZ0U 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 - Cahors 
Livraison de moteur* dan* les 24 heure* 

Tons mes travaux sont garantis de tout rice de construction 
Prix défont toute concurrence 

Plans et devis sur demande 
Location de décoration électrique 

pour fêtes et soirées 
TÉLÉPHONE 87 

■ " A PEU DE FRAIS V 
""■^ et sans aucun déplacement, vous pouvez 

profiter des leçons pratiques de i'ÉCOLE PIGIER : 
Commerce, Finance, Ecriture, Lan-

gues, Comptabilité, Sténographie, 
Dactylographie, Droit, Dessin 
Industriel, Publicité, etc. 

Los leçons étant les mêmes que 
; celles données sur place à l'Ecole, les 
Elèves par correspondance jouissent 
des mêmes avantages que ceu» sur 
place : Diplômes, Emplois. L'Ecole 

« Pigier prépare en outre par Corres-<f pond.nce à (ou: les examens de l'en-
seignement primaire, primaire supérieur et secondaire, 
et aux Carrières Administratives. Envoi gratuit du 
Programme C. Boulcvaid Poissonnière, 19, PARIS. 
INTERNAT pour Jeunes Gens. Confort moderne. 

(îltérisforj .assurée de toutes les Maladies 

e. ESTOMAC par la 
FERMENTOSE 

Prix 3 5 0 la boîte lie 30 cachets peur 15 jours de traitement. 
En vtnto dm* foulai lit hannes pharmacie: 

Lationfciîl is U tERMESTOSE, 35, rue du Rocher, PARIS 

La " Fermentose " est eu vente 
à CAHORS : Pharmacie FOURNIK. 

Hl LLETIN FINANCIER 
Paris. 2juillet. 

Les impressions concernant le 
conflit entre les Etats balkaniques 
étaient aujourd'hui plus pessimis-
tes et en conséquence le marché a 
été faible et sans affaires. 

La Rente française fléchit à 
83,85. 

Le Serbe perd un point à 70,40, 
le Turc cote 8L20, l'Italien 06,37 et 
I"Extérieure espagnole 88,10. 

Les forais russes sont irrégu-
liers. 

Nos Sociétés de Crédit s'inscri-
vent : la Banque de Paris à 1715, le 
Comptoir d'Escompte à 1047, le 
Crédit Foncier à 88i et le Crédit 
Lyonnais à 1625. 

F ) i m s 1 e g ro u pe d e s c 11 e n uns fra n -
cafsV lé Lyon est à 1246, le Midi à 
1114, le Nord a 1678 et l'Est é 876. 

Ces valeurs industrielles russes 
s'abaissent assez, sensiblement. 

Le Rio Tihto recule à 1807. 
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Fête Nationale du 14 Juillet 
Validité exceptionnelle des billets 

Aller et Retour 
A l'occasion de la Fête Nationale 

du 14 juillet 1913, la Compagnie 
d'Orléans rendra valables du jeudi 
3 au dernier train du vendredi 18 
j uillet les billets A lier et retour or-
dinaires à prix réduits, délivrés 
aux prix et conditions des tarifs 
spéciaux G. V. n°s 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur du-
rée normale de validité lorsqu'elle 
expirera après le 18 juillet. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris Quai-d'Orsay une exposition 
permanente d'environ 1600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, litho-
graphies, photographies), représen-
tant les sites, monuments et villes des 
régions desservies par son réseau. 

RAFFINERIE D'EGYPTE 
KRACH DE 1905 

Perte remboursée 
SANS FRAIS 

Même pour titres revendus 
ou échangés 

Ecrire DUNAIGRE, avocat, 
24, rue St-Lazare, Paris. 

Tél. 135-41. 

Opérations de Bourse ss frais 
Examen — Révision — Comptes 
DUNAIGRE, avocat, même adresse. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PU UCÊE GAMBETTA 
et des Ecoles Normales 

8, RUE FÈNELON, en face la Halle 
Consultations de 9 i 6 heures 

EN SOUSCRIPTION lf ONESIME RECLUS ATLAS W 

160 cartes 4? en couleurs cn 2o livraisons 

160 pages de texte avec vignettes 
PRJK: GWbroiM 66? relié. 
Dis le 16 Mai 1913. Fr. 70 et 76 

Demander Livraison Spfcimen à 3 fr. 

ÂITINGER Frères 2, Rue Antoine-Dubois 

Le propriétaire-gérant : 
A. ÇOUESLANT. 

I 

IMPRIMERIES Â. ÇOUESLANT ! 
CAHORS (Lot) 

ALENÇON (Orne) 

20 PRESSES 

$- USINE DE CAHORS -$ 

Installation JViodepqe 

Travaux en tous genres 
m 

I 
l ~ PRIX MODÉRÉS J 

Confiez tous vos achats 
Confiez la préparation de vos ordonnances 

A LA 

GRANDE PHARMACIE TÉL—E * 
vy— DE LA CROIX-ROUGE 

La plus Importante Pharmacie de toute la région. 
LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 
VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Paul GJtRNJfcL, t>, i, Pharmacien de lre Classe 
Diplômé de l'École Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacien 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Théâtre) — CAHORS 

rerqplace l'Huile de Foie de Morue 
POUR LE TRAITEMENT & LA GUÉRISON 

DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 fr. 50. — Le litre : 6 fr. 

La Rhosphiode damai 
ef ie Çorps Médical 

ATTESTATION DW MÉDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépura-
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

« tique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

« mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
« mule l'appétit, fortifie les bronches. » .r 

Docteur ORTEL, , 

de la Faculté de Médecine de Paris, 
2, Boulevard Ornauo, Paris. 

SERVICE D'ETE 1913 

X>e Paris à Toulouse par Cahors 
739 3 1123 121 23 35 1125 

OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT OMNIBUS 

PARIS (Orsav)dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES j -S 
^•■•idépS 
Gignac-Cressensac. 

SOUILLAC j «g ; 
CAZOULÈS 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint- Denis- Catus 
Espère 

CAHOBsjSSjJ-
Sept-Ponts....... 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade. 
MONTAUBAN arr 
TOULOUSE., arr 

'", V, 3 clas. 1", 2", 3* clas. 1", 2', 3 clas. 1™, 2*, 3* clas. 1", 2", 3- clas. 1 1", 2'. 3* clas. 1", 2', 3' classes 

î 20 19 » 20 27 1 22 51 
8 30 19 10 20 37 23 4 

U [ 2 0 47 2 28 8 34 
3 16 V [ 12 0 53 2 36 9 10 
6 18 li > 41 2 29 4 5 12 5 
6 45 il > 48 15 58 2 35 4 14 13 12 19 25 
7 21 — 16 33 — i — 13 47 20 3 
7 40 16 52 4 49 14 6 20 23 
7 45 r A 4 52 20 43 — 16 54 — 14 10 
7 53 — 17 2 — — 14 18 20 52 
8 9 17 18 — — 14 -34 21 9 
8 19 17 28 — — 14 44 21 20 
8 31 17 40 — 5 17 14 56 21 33 
8 40 17 49 — — 15 5 21 43 
8 51 —. 18 » i — — 15 16 21 55 
9 2 — 18 11 — — 15 27 22 7 
9 13 — 18 23 — — 15 38 22 19 
9 22 — 18 33 — — 15 47 22 30 
9 32 i 7 18 18 43 4 5 5 53 15 57 22 41 
9 41 i 7 23 18 58 4 9 5 58 16 7 1 7 » 
9 51 — 19 8 — — 16 18 l 7 12 

10 5 ■ — 19 22 — — 16 34 m 7 29 
10 12 — 19 29 — — 16 42 •H 7 38 
10 45 18 » 20 2 — 6 35 17 17 i 8 19 
11 19 18 26 20 36 5 9 7 1 17 54 1 8 58 
12 31 19 16 21 57 6 » 7 50 1 20 7 10 36 

1 >€? Toulouse à Paris par Cahors 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caugsade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j
 a

,
n

' • 
( dep. 

Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair, 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÈS 
SOUILLAC. a. 

d. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE J «■ 

PARIS.. (A.) arr. 
PARIS.. (O.) arr 

Les trains " express " et 
les indicateurs. 

(•) Le train 1132 n'a lieu 

42 16 1140-1128 1132 (*) 4 122 700 
RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS 

1", 2-, 3- clas. 1", 2', 3" clas. 1", 2", 3' clas. 1", 2*, 3" classes 1™, 2', 3' clas. 1™, 2", 3' clas. 1™, 2-, 3- clas. ' 
13 » 16 45 15 47 18 3 20 45 23 37 5 18 
13 49 17 37 16 37 19 59 21 34 0 27 7 15 

— 17 59 17 16 20 42 21 57 — 7 56 
— — 17 54 21 25 : — 8 38 

' — . — 18 2 21 34 — . — 8 47 
 : — • 18 13 21 46 -t- — 8 59 

14 45 18 36 18 21 21 54 22 35 1 23 9 7 
14 49 18 43 19 4 i 5 50 22 40 1 27 9 30 — — ' 19 17 6 4 — — 9 42 

— ■ —1 19 31 § 6 20 — — 9 54 
— — 19 45 U 6 36 — _J. 10 7 
— . — ■ [ 19 54 * 6 45 — —i 10 16 
— 20 3 1 6 54 — — 10 25 
— 19 24 20 17 7 11 23 22 — 10 38 
— . — 20 26 7 20  ( . — 10 46 
— — . 20 35 7 30 _ 10 55 
— — 20 49 7 44 . , —. _ 11 8 

15 47 19 45 20 57 7 52 23 43 — 11 15 
15 48 19 47 21 3 8 4 23 46 —, 11 18 

— — 21 32 8 36 — 11 43 
16 23 20 22 22 2 9 7 0 22 2 58 12 11 
16 28 20 31- — 9 25 0 28 3 5 12 56 
23 45 4 36 — 19 5 8 47 10 32 22 46 
23 54 4 46 — 19 14 8 56 10 41 22 55 

1136 

9 16 
10 47 ! 
11 25 
12 » 
12 8 
12 19 
12 27 

I 15 32 
«15 44 
5115 57 

16 10 
I 16 19 

16 28 
16 42 
16 50 
16 59 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 
18 41 

' rapide " ne prennent les voyageurs de 2" et 3* classes que dans des conditions déterminées : consulter 
que les jours de foire à Montauban. 

X>e O a hors à I^ibos 

' Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay) départ. 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun. 
Bretenoux-Biars:. 
Port-de-Gagnac... 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée.! 

Aurillac à St-Denis-
AURILLAC. départ.] 
La Roquebrou.... 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère .... 

19 50 » 22 51 8*20 10 » 
4 40 9 20 13 52 16 28 20 5 
4 48 9 29 14 3 » 20 14 
4 52 9 33 14 7 » 20 18 
5 » 9 41 14 16 » 20 26 
5 9 9 52 14 29 16 52 20 39 
5 16 9 59 14 36 » 20 46 
5 24 10 7 14 44 » 20 56 
5 45 10 30 15 6 » 21 20 
6 1 10 46 15 22 » 21 36 
6 17 11 1 15 38 17 46 21 51 
6 56 11 14 16 16 18 23 22 33 

îenis-près-Martel et Paris 
4 32 » 9 11 14 51 20"13 
5 12 » 9 54 15 37 20 50 
5 25 » 10 7 15 50 » 
5 44 »" 10 28 16 11 21 21 
6 2 » 10 46 16 29 » 
6 10 » 10 54 16 37 » 
6 19 7 52 11 6 16 51 22 » 
6 27 8 2 11 15 16 59 » 
6 33 -— 11 21 17 5 » 
6 39 8 14 11 29 17 12 » 
6 46 8 22 11 36 17 19 22 23 

» » 1 22 55 4 46 i 8 43 

Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 
PARIS (Orsay)arri'Çée 

Nota. — Les jours de foiires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 soir et 
arrive à St-Denis à 7 h. 17 sàir.— ' Jusqu'au 5 sept. ; " jusqu'au 9 oct 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou . Arrêt. 

Le Pigeon 

» 6 38 10 58 15 32 19 42 

6 50 7 33 11 58 16 40 20 54 

7 31 12 38 17 20 21 37 

7 56 10 10 12 50 18 2 21 45 

8 10 10 48 13 4 18 17 » : 

8 14 ■ » ': 13 8 18 21 » 

8 21 11 23 13 16 18 29 » 

8 31 11 40 13 26 18 40 » s 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson . ar. 

» 6 54 » 12 14 20 1 

7 8 » 12 28 20 17 

» 7 14 » J2 34 20 23 

» 7 19 » 12 39 20 28 
5 52 8 » ... ». ,.v 13 10 20 58 
6 » 8 10 » 13 21 21 7 
6 40 9 17 4 55 14 22 21 51 

» 10 9 5 51 15 21 » 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.) . 
GOURDON...... 

9 12 13 29 20 43 
9 23 13 44 20 54 
9 31 13 56 21 2 
9 36 14 3 21 7 
9 43 21 13 
9 52 14 19 21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 36 10 58 17 42 
7 44 ■ — 17 50 
7 51 11 13 17 57 
7 56 11 23 18 1 
8 6 11 37 18 11 
8 17 11 51 1S 21 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
EXPRESS 

TOULOUSE. dép.| 
CAPDENAC. j J-| 
FIGEAC " 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour .... 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( an-

Martel ( dép. | 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar.l 
(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép, 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier. 
Le Pournel.. 
FIGEAC 

5 26 9 50 12 55 17 42 » 0 30 
10 1 13 5 16 » 20 58 » 3 57 
10 12 13 18 16 17 21 18 » 7 16 
10 25 13 30 16 31 21 31 » 7 30 
10CD41 » 16 51 21 52 » 7 51 
10 52 13 59 17 » 22 2 » 8 4 
11 13 14 21 17 20 22 26 3 54 8 29 
11 24 14 32 17 31 22 37 » 8 41 
11 38 » 17 45 22 52 4 22 9 » 
11 48 14 53 17 55 23 1 4 35 9 11 
11 55 14 58 17 59 23 7 4 56 9 17 
12 4 15 7 » 23 17 5 9 9 28 
12 13 15 16 18 13 23 26 5 37 9 37 
12 33 15 38 18 33 23 47 6 18 9 59 

23 54 4 46 8 43 10 1/1 OO iy 14 » 

CAPDENAC 
TOULOUSE 

ar, 
d. 

EXPRESS EXi'Fi ESS 

8 20 10 » 20 27 » 
7 55 19 7 18 42 4 22 » 
8 21 19 32 19 6 » » 
8 32 19 43 19 14 » » 
8 40 19 51 19 21 4 53 » 
8 45 » 19 25 4 55 » 
8 59 » 19 37 » » . 
9 19 19 53 5 17 » 
9 32 20 4 5 27 » 
9 55 » 20 24 5 44 » 

10 4 » 20 33 » » 
10 24 20 53 6 8 17 10 
10 35 )) 21 4 6 19 17 23 
10 58 » 21 13 6 26 » 
15 53 » 0 23 9 35 » 

22 51 
12 41 
13 0 
13 18 
13 26 
13 34 
13 47 
14 8 
14 22 
14 47 
14 57 
15 19 
15 30 
16 â 
20 49 

CAHORS. — dép.... 6 3 7 28 12 40 18 52 
Mercuès [ 6 17 7 50 12 54 19 7 
Douelle (Arrêt) 6 21 12 58 19 11 
Parnac 6 28 8 8 13 5 19 19 
Luzech 6 34 8 19 13 11 19 27 

6 40 8 46 13 22 19 43 
Prayssac (Arrêt). 6 49 13 25 19 46 

6 58 9 11 13 34 19 58 
Duravel 7 5 9 25 13 41 20 6 
Soturac-Touzac 7 13 9 37 13 49 20 14 
Fumel 7 23 10 4 13 58 20 27 
LIBOS 7 29 10 11 14 4 20 33 
PARIS (Orsay) 22 55 4 46 8 43 

JL>e LVibos à Cahors 
PARIS (Orsay).., 
LIBOS... dép..., 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS.—Ar. 

MIXTE 19 50 22 51 10 » 
12 20 7 48 15 18 21 • 1 
12 41 7 56 15 26 21 
12 57 8 6 15 36 21 251 
13 8 8 13 15 43 21 32 1 
13 35 8 22 15 50 21 39; 

» 8 29 15 57 21 46| 
14 6 8 37 16 2 21 51 
14 23 8 49 16 12 22 i 1 
14 38 8 57 16 20 22 91 

» 9 2 16 25 22 14, 
14 55 9 7 16 30 22 19 
15 13 9 19 16 42 22 31 

X>e> Cahors à Capdenac 
CAHORS. — dép.... 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduche 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun , 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Orsay) 

7 11 13 31 18 29 
7 20 13 40 18 40 
7 31 13 51 18 49 
7 40 14 » 18 57 
7 49 14 8 19 7 
8 2 14 21 19 18 
8 9 14 28 19 24 
8 26 14 37 19 31 
8 34 14 45 19 37 
8 48 15 1 19 50 
8 59 15 12 19 59 
9 9 15 22 20 7 
9 22 15 36 20 18 
9 34 15 48 20 29 

22 55 4 46 8 43 
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T*& Capdenac à Cahors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC.— dép. 
Lamadeleine. 
Toirac 
Montbrun , 
Cajarc 
Calvignac 
S l-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduche 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS. - Ar 

20. 27 — 
7 23 10 44 
7 34 10 55 
7 44 11 5 
7 52 11 13 
8 4 11 22 
8 14 11 32 
8 23 11 38 
8 30 11 45 
8 36- 11 51 
8 48 12 2 
8 53 12 7 
9 1 12 15 
9 10 12 24 
9 18 • 12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4-
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
*9 l&, 19 25 
19 36 
19 44 


